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Edito : LE BUDGET
Le nerf de la guerre d’une commune

Le budget 2025 a été défini avec précaution, 
compte tenu des risques de faibles dotations  
et des mutations économiques qui engendrent 
nombre d’incertitudes.
L’option importante est d’envisager quelques inves-
tissements dans le prolongement des projets 
étudiés précédemment: 
    Continuer la réalisation du PLU
   Acquisition immobilière pour conforter le centre 
de Grozon
   Premiers travaux  permettant la réutilisation de 
l‘étage au dessus de la mairie
   Quelques travaux de voirie, (en plus de ce qui est 
fait par l’intercommunalité)
   Achats d’outillage et d’un logiciel pour gérer les 
cimetières.

Ce programme devrait permettre de passer l‘année 
2025 sans difficulté, (autre que celle de gérer une 
trésorerie tendue) et de laisser une situation 
financière saine  en héritage à la prochaine 
équipe municipale.

L‘année 2024 s’est bien passée, avec un résultat de fonc-
tionnement positif  de  302 683 € (498 729 + 185 595 
– 381 641), permettant de compenser le déficit de 
l’investissement de 150 203 €  (166 318 + 565 904 
– 581 992)
Cela permet d’abonder le budget de 2025 avec 
un apport  de 152 453 € (302 683 € - 150 230 €)

Les investissements im-
portants (travaux de 
Grozon, acquisition immo-
bilière) ont nécessité des 
emprunts à hauteur de 
300 000 €, ce qui laisse en-
core d’autres possibilités 
d’emprunts pour l‘avenir. 
Le taux d’endettement de 
la commune est encore 
en dessous de ce qui est 
autorisé. 

Le budget « eau » sera présenté dans le prochain Echo des Rives

Un budget en équilibre à hauteur de 1 070 250 €



Du bon raccordement des habitations aux stations d’épuration

Illiwap, système de communication d’urgence

Certaines habitations, qui ne sont pas équipées d’un assainissement 
individuel et dont les évacuations d’eaux usées devaient donc être 
traitées dans l’une des deux stations d’épuration de la commune, 
ne sont toujours pas raccordées. Leurs eaux grises sont donc 
directement rejetées dans le Grozon, ce qui n’est évidemment 
pas autorisé et fort malsain !

Il est prévu de faire des tests sur le raccordement de certaines 
maisons. Si vous avez des doutes sur le raccordement de votre 
maison au réseau d’eaux usées, vous pouvez prendre contact 
avec la Mairie.

Depuis quelques semaines, vous avez vu apparaître, sur le site de la Mairie ou sur un message que la Mairie vous a adressé, ce curieux 
hérisson vert tendre très stylisé. C’est le logo d’Illiwap, le système de communication d’urgence auquel nous vous proposons de vous 
« abonner » gratuitement, afin de recevoir les notifications d’évènements importants et les mises en garde que la Mairie vous fait 
parvenir.

Un éboulement vient de se produire sur un des chemins de la commune, une fuite d’eau vient d’être détectée sur le réseau du SIVU 
qui vous alimente. Mais aussi un spectacle à ne pas manquer est programmé ce samedi à la salle de Matras …

Autant d’informations importantes, susceptibles de nécessiter une action immédiate de votre part, que nous vous transmettrons 
désormais instantanément sur votre téléphone portable.

Mais pour cela, il faut donc que vous soyez « abonné » à Illiwap. Ca ne coûte rien et c’est très simple : sur votre smartphone, …
 téléchargez l’application Illiwap
 tapez saint-barthelemy-grozon dans la barre de recherche de l’appli
 cliquez sur S’abonner
 recevez les notifications et cliquez sur les messages que vous souhaitez lire

Aujourd’hui, à mi-avril 2025, nous comptons déjà 96 abonnés. C’est bien, 
mais c’est bien sûr trop peu pour qu’Illiwap puisse être parfaitement informatif 
et opérationnel à Saint-Barthélemy-Grozon.

Une fois abonné, vous pourrez non seulement consulter les messages que 
nous vous envoyons, mais vous pourrez vous-même effectuer des signalements, 
auprès de la Mairie, d’incidents que vous constaterez, sur la voie publique 
par exemple. Ces signalements seront examinés par la Mairie, qui les portera, 
si elle le juge souhaitable, à la connaissance de tous nos abonnés Illiwap.

Les Associations, les organisations comme l’École, l’IME, pourront 
demander de créer gratuitement leur propre station, rattachée à celle 
de la commune et pourront donc y poster les messages et informations 
qu’elles souhaitent.

Voilà plusieurs mois que trois logements sur les cinq que contient l’immeuble 
ADIS, installé dans l’ancienne école privée de Grozon, réhabilitée il y a une 
quarantaine d’années et remise à neuf l’année dernière, ne sont pas encore 
occupés. Or, totalement restaurés, avec un loyer type HLM, ils devraient 
trouver preneurs ! 

N’hésitez pas à vous renseigner auprès de la Mairie ou directement auprès 
de la société ADIS  à Romans  04 75 72 00 22

Petits logements à louer cherchent preneurs !



Le recensement INSEE a été réalisé sur la commune entre le 16 janvier et le 15 février 2025. Notre agent recenseur, Aurélie RIFFARD, 
a distribué dans tous les logements les documents annonçant l’opération et les Barthézonais avaient le choix entre répondre par 
internet ou répondre sur un document papier qui leur serait distribué. 

80% des logements ont été finalement recensés par internet, la plupart des personnes utilisant internet ayant trouvé plus simple 
de répondre tranquillement, sans avoir besoin de prendre un rendez-vous. On nous avait annoncé qu’au moins 70% des personnes 
répondraient ainsi, mais beaucoup doutaient d’un tel taux de réponse numérisé.

On peut donc conclure que la population locale utilise très largement internet.
 
Combien sommes-nous en 2025 ? 

Le décompte des bulletins, avant les vérifications que l’INSEE se doit de faire pour rendre les données officielles (normalement 
en août 2025) aboutit à 492 habitants des seules résidences principales

Pour connaître la population totale, il faut ajouter à cette «population municipale», les personnes dites « comptées à part » 
qui seront réintégrées par l’INSEE après un travail de décompte qui ne sera connu que dans quelques mois, à savoir :
 les personnes en EHPAD
 les étudiants
 les personnes vivant en collectivité (pour la commune, ceci concerne l’IME).

En 2021, il y avait 21 personnes « comptées à part ». 
En supposant que le chiffre 2025 sera voisin de celui 
de 2021, on peut évaluer la population totale à 513 
personnes (à quelques unités près).

Il y a donc une grande stabilité en ce qui concerne 
la démographie totale. 

La taille des ménages continue à diminuer, comme par-
tout, avec aujourd’hui 2,05 personnes en moyenne. 
Rappelons qu’elle était de 2,16 en 2015, 2,48 en 1999, 
3,58 en 1975, 3,99 en 1968. Le chiffre de la Saint-Bar-
thélemy-Grozon est proche de celui de la France.

Cela veut dire beaucoup de personnes seules.  Une 
donnée qu’il est important de prendre en compte pour 
toute politique locale en matière d’équipements ou de 
logements. 

En ce qui concerne les logements, on observe une évo-
lution, lente mais réelle :

Les résidences principales sont un peu plus nombreuses qu’il y a 6 ans (+18). On observe une petite diminution des résidences 
secondaires (-4) et une diminution des logements vacants (-8).
Cela ne transforme pas fondamentalement le profil communal (beaucoup de résidences secondaires et beaucoup de logements 
vacants) mais l’évolution est plutôt dans un sens favorable à l’attractivité de la commune pour y habiter. 

Grozon représente environ 1/3 des logements, 
Saint-Barthélemy les 2/3. Par contre, on constate que, 
proportionnellement à sa population, Grozon a un peu 
moins de résidences secondaires et davantage de loge-
ments vacants que Saint-Barthélemy. 

Le recensement contient bien d’autres informations, 
mais qui ne seront disponibles que dans plusieurs mois, quand L’INSEE aura fait les vérifications et les transformations des données 
tant papier que numérisées en données statistiques socio-économiques. 

Nous y reviendrons lorsque nous aurons accès à ces résultats détaillés. 

Le recensement 2025 : une population stable mais davantage de résidences principales
et un peu moins de logements vacants ou de résidences secondaires. 



Ce 22 mars, lors de la séance de projection de Padgels – 1 Montagne de Valentin CHANEAC 
à Matras, Philippe BOUCHET nous a fait le plaisir de venir dédicacer son nouveau polar.

La réalisation de son arbre généalogique, avait permis à cet auteur parisien de découvrir le 
Nord de l’Ardèche, le Haut Vivarais et ses origines barthézonaises. 

Son premier livre, « Le Seigle et la Soie », retrace sur cinq générations la vie mouvementée 
de ses ancêtres, qui vivaient à Saint-Barthélemy-le-Pin au temps de Louis XIV. 

Son second roman, « Les Soldats sans tête », nous fait vivre, toujours dans notre région, 
l’enquête du commissaire Barthélemy MOLARD, en nous faisant découvrir les industries du 
tissu et du papier. 

Et c’est dans la même verve mi-roman policier (avec le même commissaire Barthélemy 
MOLARD), mi-découverte d’un milieu économique, celui de la fabrication et du tissage 
de la soie, que se situe «La Tulipe du Destin», le 3ème ouvrage de Philippe BOUCHET qui 
se situe sous le règne de Louis XV, de Lyon aux confins du Vivarais, « une chevauchée 
sombre au dénouement surprenant ».

Cet amoureux du Nord Ardèche ne manquera pas d’être présent lors de manifestations sur Saint-Barthélemy-Grozon pour nous 
parler de ces héros et dédicacer ses trois livres. Mais vous pouvez d’ores et déjà vous les procurer à l’Arbre à Feuilles, à Lamastre.

« La Tulipe du Destin » : le dernier roman de Philippe Bouchet

Le photographe Jean-Louis SAIZ et un trio de propositions

Exposition « Enfance et Territoires »
du 10 au 27 juillet au Temple de Grozon

Formation « Prendre des photos ? Pas si simple ! »
Les 9, 10 et 11 juillet au Temple de Grozon, de 9h à 12h et de 14h à 17h
Analyser son propre regard, prendre la mesure de sa propre relation à l‘image, capter ce 
que l’on a envie de faire ressortir entre l’image que l’on voit et l’idée que la photo va véhiculer, 
développer l’envie de réaliser « de belles photos » qu’on sera heureux de montrer, telle est la 
démarche que Jean-Louis SAIZ vous propose pendant cette session de 3 journées.
Ce stage de formation est ouvert à tous (à partir de 15 ans).  Participation 100€. Inscription auprès de la mairie.

Projection « Images de pays au cœur de l’Actualité »
Samedi 12 juillet, Salle de la Mairie, à 20h30 (participation au chapeau)
Une façon de partir, le temps d’une soirée, dans des endroits du monde où le tourisme n’est pas très porteur aujourd’hui. Jean-Louis 
SAIZ commentera ces images avec ses souvenirs, son regard toujours poétique et son mode d’expression accessible à tous !

Les Anciens, exposition photo de Georges-Philippe DANAN
Les vendredis, samedis, dimanches, de 16h à 19h, du 8 au 31 août, à Matras
 
Dans une mise en scène différente de celle présentée au Temple en 2024, Georges-Philippe DANAN vous propose les photos et les 
interviews des Anciens qui n’avaient pas été présentées en 2024. Vous avez été nombreux l’an passé à venir et revenir pour admirer 
ces portraits, écouter ces témoignages. Le programme 2025 vous offrira autant d’émotions et de souvenirs.
  
La Mémoire de nos Hameaux
Les vendredis, samedis, dimanches, de 16h à 19h, du 12 au 28 septembre, au Temple

Marie-Thérèse de NOMAZY vous propose cette troisième série d’évocation photographique et textuelle de l’histoire des familles de 
Saint-Barthélemy-Grozon et de leurs lieux de vie.

Concert Guitare et Harmonica
Dimanche 10 aout à 18h au Temple (à confirmer)

Olivier KER OURIO (considéré comme un des meilleurs harmonicistes actuels) et Quentin 
DUJARDIN (guitariste belge, compositeur et producteur, plus de 1000 concerts à son actif, 
à l’aise autant en classique qu’en jazz et qu’en musique du monde) terminent une tournée 
en s’arrêtant à Grozon. Ils se sont déjà produits localement à Champis. Ce fut un ravisse-
ment. Nous sommes heureux et fiers de pouvoir les inviter cet été.

Les activités culturelles de l’été



Pour la première fois, à Saint-Barthélemy-Grozon cette journée internationale donne lieu à 
une animation sur «l’Arbre» qui vous est proposée par Amusaté é Boujaté les 26 et 27 avril : 
voir le détail dans l’agenda (5 € pour participation)

Un peu d’histoire : La Journée de l’Arbre a été créée en 1872 par un membre du Conseil 
d’Agriculture de l’État du Nebraska. Julius Sterling Morton proposa cette journée pour lutter 
contre le déboisement. En 1888, l’importance des arbres était reconnue à l’échelle nationale 
et la Journée de l’Arbre est devenue une fête largement célébrée.

En 2012, l’Assemblée générale des Nations Unies a proclamé le 21 mars Journée internatio-
nale des forêts. Cette journée est l’occasion de célébrer la forêt dans sa diversité et de faire 
prendre conscience de l’importance des différents types de forêts. Ce jour-là, les pays sont 
invités à engager des efforts aux niveaux local, national et international afin d’organiser des 
activités autour des forêts et des arbres, par exemple des campagnes de plantation d’arbres.

Depuis, de très nombreux pays, ou villes, ont pris en charge une journée, soit au printemps, 
soit à l’automne, pour développer la conscience autour de l’arbre. 

L’Homme qui plantait des arbres est un film d’animation 
québécois réalisé par l’illustrateur Frédéric Back  en 1987 
à partir de la nouvelle du même nom écrite par Jean Giono 
en 195 dont le texte est lu par Philippe Noiret.

Ce film est un véritable poème esthétique et sonore pour 
lequel il a reçu de nombreux prix, dont  le Cristal du court 
métrage du Festival international du film d’animation 
d’Annecy en 1987 
Salle du conseil samedi 26 avril 15h30. Durée 30’

La science met en lumière dans ce film le rôle inestimable 
des arbres et révèle à travers l’échelle moléculaire et pla-
nétaire ses superpouvoirs. Hypersensibles et ultra-connec-
tés, les arbres sont en constante interaction avec leur en-
vironnement. Ils sont un modèle de résilience, d’équilibre 
énergétique et de gestion des ressources.
Réalisation : Emmanuelle Noblecourt
Texte dit par Emma de Caunes.
Salle du conseil samedi 26 avril 16h.  Durée 1h30’

«Certains nous jugent passifs, prompts à prendre la gifle d’une bise d’hiver et à subir l’étreinte de la pluie, sans réaction, amorphes, 
et vous seriez êtres d’action : quelle blague, quelle erreur d’appréciation ! Nous ne subissons rien, nous vivons le monde tel qu’il 
vient, nous l’accompagnons dans ses va-et vient en fidèles gardiens d’une loi immémoriale.»
«Souvenez-vous : cette planète où vous êtes aujourd’hui, c’est nous qui l’avons rendue habitable, le climat d’aujourd’hui est notre 
création.»
«Change ton regard sur moi.»                                                                        Extrait de «Quand un arbre raconte le monde» de Franck Lirzin

Les journées de l’arbre le 26 et 27 avril Rencontre sensible avec l’arbre
Pour mieux connaître et comprendre l’histoire de l’arbre, ses super-pouvoirs...

La cantine – garderie : un service public bien utile

Depuis la rentrée de septembre 2023, la Mairie a repris l’administration de la cantine et de la garderie de l’École. Le fonctionnement 
nécessite souplesse et adaptation quotidienne.
Les inscriptions et les règlements se font sur le portail famille et périscolaire de Numérian. Cela permet d’avoir un planning par 
semaine et facilite la gestion du personnel et la préparation des repas. En cas d’absence ou de présence non prévues, les parents 
doivent informer la Mairie à l’avance pour permettre de prendre les dispositions nécessaires.
En effet, le nombre d’enfants restant à midi varie, selon les jours, entre 20 et 25. On ne fait pas exactement les mêmes proportions 
chaque jour.
Le prix du repas ne finance que l’achat des denrées alimentaires. Le reste, c’est à dire le personnel et l’équipement, est à la charge 
du budget communal.
Laurie prépare la cuisine sur place, passant les commandes aux fournisseurs  en privilégiant  l’achat de produits frais du terroir 
de nos producteurs locaux et concoctant de bons petits plats qui régalent les enfants. 
Pour la garderie, qui demande la présence d’une personne dédiée à cette mission, ce sont entre 1 et 7 enfants qui sont concernés 
selon les jours.



Un nouveau directeur à l’IME : Sébastien APPRIOUAL

Agé de 41 ans, aguerri aux missions d’accompagnement des personnes handicapées, Sébastien APPRIOUAL 
est arrivé à la direction de l’Action Sociale de la FOL Ardèche ce dernier 30 septembre.

C’est une évolution dans la continuité d’une vie professionnelle déjà bien remplie. Dès 16 ans, avec un 
BEP Carrière sanitaire et social, Sébastien APPRIOUAL s’occupe d’enfants et de personnes de milieux difficiles. 
De 18 ans à 28 ans, il occupe des fonctions de moniteur-éducateur dans le secteur de la protection de l’enfance 
et de la prévention spécialisée, du handicap en milieu ouvert, fermé et de structures d’hébergements 
du public comme du privé. Dès 2013, il occupe des fonctions de cadre de direction au sein de l’ADAPEI 41 
en MAS qu’il quitte après 11 années passées auprès d’adultes polyhandicapés. Il est ensuite directeur 
adjoint de Complexe de l’EPANOU, une structure d’accueil de jour d’adultes handicapés bien connue en 
Haute Savoie. 

Arrivé avec sa famille en Ardèche, son désir de retrouver une vie rurale, tout en évoluant dans une carrière 
vouée à l’aide des personnes en situation de handicap, rencontre ici un cadre tout à fait adapté. 

L’Action Sociale de la FOL Ardèche, avec ses quatre lieux d’activités (le château de Soubeyran et son antenne intégrative de 
Guilherand-Granges, le SESSAD de Lamastre et son antenne du Cheylard) accueille un éventail très large de jeunes en situation de 
handicap, de l’enfance à leur intégration socio-professionnelle à l’âge adulte. Aujourd’hui, avec 97 jeunes suivis par le pôle et environ 
60 de personnel employé, la gestion de l’Action Sociale de la FOL Ardèche représente un beau défi professionnel.

L’Écho des Rives du Grozon : « Après quelques mois de découverte, quelles sont vos impressions et projets ? ».  

« Comparé à d’autres structures, je constate une belle stabilité professionnelle, ce qui est plutôt bon signe. Mais le bâtiment, aussi 
magnifique qu’il paraisse, souffre de vétusté ; des travaux sont envisagés : la rénovation de la cuisine comme de l’internat sont à l’étude. 

Il faut mieux adapter certains lieux aux problèmes spécifiques d’enfants aux caractéristiques autistiques : la sécurisation dont ils 
ont besoin, la qualité acoustique, sont des éléments essentiels. Les jeunes restent longtemps, certains ont plus de 20 ans. Il faut 
qu’ils se sentent chez eux.

La volonté de faciliter leur intégration dans la société nécessite de travailler l’aide à l’accueil en entreprise, donc de développer 
un accompagnement hors les murs. Dans cet esprit, les bonnes relations et le partenariat avec la Mairie sont à privilégier. 

Au sein de l’IME, le Conseil à la Vie Sociale  (CVS) est une structure importante à faire vivre et à écouter. C’est un groupe de parole 
auquel participent les jeunes, les parents et les animateurs, lieu d’écoute et de proposition qui est non seulement obligatoire dans 
ce type d’établissement, mais qui contribue à développer l’autodétermination des jeunes qui y participent. 

 Le futur projet de Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif des trois structures est donc complexe, complet et très intéressant. »

L’Écho des Rives du Grozon : «  Et vos impressions par rapport à votre nouvelle vie locale ? »

Nous avons trouvé un logement central aux communes des structures de l’Action Sociale. C’est un peu loin, certes, mais cela me 
permet de séparer la charge d’une vie professionnelle très impliquante et ma vie familiale. Avec l’accueil que nous avons reçu, nous 
avons retrouvé le côté noble des valeurs rurales avec des échanges sains et riches. L’accueil des ardéchois a été fort et sympathique...»

Nous souhaitons, tant à la famille de Sébastien APPRIOUAL qu’à l’IME, une belle période de vie pour les années à venir. 

L’Ardéchoise revient à Saint-Barthélemy-Grozon le jeudi 12 juin

2200 cyclistes sont déjà inscrits pour le circuit qui passe à Saint-Barthélemy-Grozon le 12 juin. Ce sera donc jour de fête, avec 
une animation incroyable sur la Place de l’Église, à laquelle tous les barthézonais sont conviés !

Comme chaque année depuis 2018, l’accueil de L’Ardéchoise à Saint-Barthélemy-Grozon est organisé par Amusaté é Boujaté, 
sous la houlette du nouveau correspondant, Gérard JULIEN. Les préparatifs vont déjà bon train et les nombreux bénévoles impliqués 
sont bien décidés à rester en bonne position dans le classement des villages décorés. 

Six réunions ont déjà eu lieu, pour définir de façon démocratique le thème 2025 et les détails de sa mise en œuvre. Les ateliers 
de réalisation des décors ont démarré et fonctionnent les mardis et samedis.

Le prochain atelier aura lieu le samedi 12 avril, à l’ancienne école de Grozon, à partir de 9h, avec pique-nique tiré du sac. De nouveaux 
bénévoles sont toujours accueillis avec plaisir, n’hésitez pas à prendre contact si vous êtes tentés par une participation à cette belle 
animation. 

Comme chaque année, les artistes de la pâtisserie sont sollicités pour l’élaboration du très réputé «ravito» des cyclistes, l’une 
des attractions qui a fait la réputation de notre commune. Là aussi, les nouvelles pâtissières sont les bienvenues. 

Pour toute information, tel : 06 08 54 84 11 ou 06 38 15 00 27 ou 06 03 15 06 47



Où en sommes-nous de la commercialisation de la fibre ?

Le Très Haut Débit a été mis à disposition de plus de la moitié des habitants de Saint-Barthélemy-Grozon le 15 octobre 2025. 
Dans l’ERG n°20, nous écrivions que le 1er janvier 2025, sur les 273 foyers éligibles, 66 (24%) avaient souscrit un contrat fibre auprès 
d’un fournisseur d’accès, 51 étaient déjà raccordés et 15 étaient en cours de raccordement.

Au 24 mars, soit près de trois mois plus tard, ce sont 70 foyers qui profitent du Très Haut Débit et 4 foyers supplémentaires qui sont 
en cours de raccordement. 74 foyers au total soit 27 % des maisons éligibles, contre 66 au 1er janvier. 8 foyers de plus, seulement.

199 de nos foyers sont désormais éligibles, ce qui signifie qu’Ardèche Drome Numérique a câblé la fibre optique jusqu’à leur porte. 
Mais les résidents concernés n’ont pas encore pris contact avec le fournisseur d’accès de leur choix pour faire « entrer le Très Haut 
Débit » chez eux. Vous êtes dans ce cas ? N’hésitez pas à rejoindre les barthézonais 
déjà connectés, qui, dans leur vaste majorité semblent satisfaits du service rendu !    

Pour ce qui est des foyers que nous avions laissés en « raccordement à venir » le 1er 
janvier, l’ensemble des arrêtés de servitude ont été pris par la Mairie

et les travaux concernant le déploiement de la fibre vers ces zones un peu plus éloignées 
des centre-villages ont redémarré. La mise en place devrait être terminée courant avril. 

La fibre y sera mise à disposition commerciale dans le courant du 2ème trimestre. 

Et nous apprenons qu’une réunion allait être organisée par ADN au niveau de 
l’Intercommunalité pour aborder le point difficile du financement du 100% Très Haut 
Débit, à savoir le câblage des zones à raccordement complexe, laissées pour l’instant de 

côté du fait de son coût très élevé et non budgété. 

N’hésitez pas, en tous cas, à nous écrire, via le site internet ou directement
à la Mairie, pour nous faire part de votre satisfaction ou des difficultés rencontrées lors du 

démarrage du Très Haut débit chez vous.

Cet établissement était inoccupé depuis quelques années et son activité de bar - épicerie fermée depuis bien plus longtemps. Il fait 
partie de « la mémoire de la commune », lieu très fréquenté tout au long du XXème siècle. Qui, parmi nos anciens, n’est pas allé 
danser là le samedi soir ? 

La proximité du bâtiment mairie - école, l’importance des parcelles (près de 4000 m2), la position rendant l’espace constructible 
selon les seules règles du RNU (Règlement National d’Urbanisme), la capacité potentielle à accueillir une future « salle polyvalente », 
mais aussi un toit pour le matériel technique de la mairie (qui ne s’arrange pas en dormant à la belle étoile) : autant d’arguments 
pour l’acquisition de ce bien immobilier.

Pour réfléchir à un programme d’aménagement pour l’ensemble de cette propriété, une réunion participative, ouverte à toute 
personne intéressée, s’est tenue le 24 mars 2025. Une douzaine de barthézonais ont donc échangé leurs idées.

Après analyse, classement et hiérarchisation, en voici les éléments importants :

      Au niveau de la bâtisse, sauf contrainte technique rédhibitoire (ce qui semble peu probable), la garder, lui laisser le souvenir de 
son passé, en y implantant un mélange activités économiques et logements. 
      Rechercher un petit artisanat, ou une activité libérale, et pourquoi pas un commerce serait idéal pour la partie rez-de-chaussée 
donnant sur la rue. 
      Pour le logement, privilégier un aménagement qui ne serait pas gêné par la 
route de Gilhoc, donc privilégier l’ouverture sur l’arrière du bâtiment. 

On sait que la mairie, en tant que maître d’ouvrage, aura du mal à obtenir 
des subventions pour recevoir des aides pour du logement. Quelle solution 
alors ?

Pour le terrain, la mairie envisageait déjà depuis longtemps l’utilisation de la 
parcelle AB 0217 jouxtant le bâtiment Télécoms pour construire l’abri nécessaire 
à ses équipements techniques. Cela est désormais tout à fait possible.

Point de branchement optique d’un hameau de Saint-Barthélemy-Grozon(ce PBO peut desservir jusqu’à 6 foyers)

Quel futur pour l’ancien bar - épicerie GOUDARD,
propriété depuis longtemps de la famille DODE ?



Pour davantage d’informations, ou suivre plus régulièrement
ce qui se passe à Saint-Barthélemy-Grozon, voir le site :
 « www.saintbarthelemygrozon.fr »

Quand Quoi Qui
12 avril Atelier préparatoire à l’Ardéchoise,

ancienne Ecole de Grozon, 9h
Amusaté é Boujaté

12, 13 avril Salon de l’Illustration Fantastique au Château de Grozon
le samedi de 10h à 22h et le dimanche de 10h à 18h

Château de Grozon

13 avril Matinée Saucisses à Emporter, place de la Mairie, 8h 14h A.C.C.A (Chasse)

19 avril Produits de l'étang de Thau, place de la Mairie, sur com-
mande, 13h 13h30

Simon et Sylvie JULIEN

26,27 avril «Journées de l’arbre, rencontre sensible» de 9h à 17h.  
Place de la Mairie et Salle du Conseil Municipal

Amusaté é Boujaté

1er mai Vide-Grenier-Pétanque, de 7h à 21h, Place de la Mairie Club de l’Eglantier

23 mai Making-of de l’expo photos de Claude FOUGEIROL, à 20h IME Soubeyran

24 mai 2ème édition du Festiv’à St B’Arts dans le parc de l’IME de 
13h30 à 22h. Grande fête autour du thème de la Nature et 
de l’Environnement par la FOL. Spectacles, ateliers, mar-
ché des artisans et créateurs locaux, petite restauration

IME Soubeyran

12 juin Passage de l’Ardéchoise de 8h à 14h Place de l’Eglise Amusaté é Boujaté

12 et 14 juin Fête du Village 2025, de 14 à 2h00, Pré neuf (esplanade du 
Grozon). Concours de pétanque (inscriptions à 14h, 12€ la 
doublette), bal à 22h30, buvette, petite restauration.

Comité des Fêtes

6 juillet Repas des voisins, de 12 à 14h, Ancienne école de Grozon Notre Grozonnade

10 - 27 juillet Exposition photo de Jean-Louis SAIZ, Temple de Grozon, 
les vendredis, samedis, dimanches 16h-19h

La Mairie

12 juillet Projection « Images de pays au cœur de l’Actualité » par JL. 
SAIZ, Salle de la Mairie, 20h30 (participation au chapeau)

La Mairie

15, 16 et 17 juillet Formation  avec JL SAIZ au Temple de Grozon, 9h-12h et 
14h-17h (inscription auprès de la Mairie)

La Mairie

25 ou 26 juillet La Fête de l’Eté. la mairie invite les barthézonais et les nou-
veaux habitants à un pot convivial Place de la Mairie, 18h

La Mairie

6 août Pique-nique 12h-15h, Parc de la Passerelle, rive gauche du 
Grozon

Club de l’Eglantier

1er - 31 août Exposition «Les Anciens 2» de George Philippe DANAN à 
Matras, les vendredis, samedis, dimanches, 16h-19h.

La Mairie

Les dates à retenir jusqu’à la fin de l’été
Voir également l’agenda régulièrement mis à jour sur www.saintbarthelemygrozon.fr.

Impact de la vente de Matras

Si l’implantation de la salle polyvalente est tout à fait possible, avec liaison imaginée avec 
la cour de l’école ou l’école elle-même, cette hypothèse reste conditionnée par ce qui va 
se passer à Matras : l’annonce de la mise en vente de l’ancienne colonie de vacances EDF, 
avec la possibilité d’une acquisition séparée de la grande salle largement utilisée par nos 
diverses associations, impacte et concurrence le besoin de construire une nouvelle salle. 

Il faut impérativement conclure sur la perspective de l’acquisition de la salle de Matras 
avant de se lancer dans la programmation d’une nouvelle salle, dont le prix serait 
nettement plus onéreux, malgré les travaux de remise aux normes et d’aménagement 
pour rendre Matras utilisable à long terme.

Il est donc urgent d’entrer en discussion avec le Centre de Vacances des Activités Sociales de l’Energie, propriétaire des 
lieux, avant toute programmation pour le terrain « DODE ».


